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1 Mandat du Comité 
 

Le Comité d’agrément des programmes de formation à l’enseignement 

(CAPFE) est un organisme indépendant et autonome relevant du ou de la ministre de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport. Il ne relève d’aucune unité administrative du 

Ministère et met tout en œuvre pour maintenir une saine distance avec ses partenaires, 

soit le Ministère, les commissions scolaires et les universités. La crédibilité et 

l’intégrité des décisions prises par le CAPFE ne pourraient avoir le poids nécessaire 

s’il en était autrement. De plus, le CAPFE est responsable de ses décisions et de ses 

actions auprès du ou de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 

 

Le CAPFE a pour mission de conseiller le ou la ministre de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport sur toute question relative à l’agrément des 

programmes de formation à l’enseignement au regard de l’éducation préscolaire, de 

l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire. Les programmes de 

formation à l’enseignement mènent aux baccalauréats suivants : 

 
¾ Baccalauréat en éducation préscolaire et en enseignement au 

primaire; 
¾ Baccalauréat en enseignement au secondaire; 
¾ Baccalauréat en enseignement en adaptation scolaire; 
¾ Baccalauréat en enseignement de l’éducation physique et à la 

santé; 
¾ Baccalauréat en enseignement du français, langue seconde; 
¾ Baccalauréat en enseignement de l’anglais, langue seconde; 
¾ Baccalauréat en enseignement des arts;  
¾ Baccalauréat en enseignement professionnel. 
 

Pour l’exercice de sa mission, le ou la ministre de l’Éducation, du 

Loisir et du Sport demande au CAPFE : 
 

¾ d’examiner et d’agréer les programmes de formation à l’enseignement 
touchant l’éducation préscolaire, l’enseignement primaire et l’enseignement 
secondaire; 

 
¾ de lui recommander des programmes de formation à l’enseignement aux fins 

de la délivrance d’une autorisation d’enseigner; 
 
¾ de lui donner son avis sur la définition des compétences attendues des 

enseignants du primaire et du secondaire1. 
                                                 
1 Loi sur l’instruction publique, L.R.Q., c. I-13.3, art. 477.13 et suivants.  



Code de déontologie et règles d’éthique  page 2 
  

 
2 Composition du Comité 
 
 

Le CAPFE est composé de neuf membres nommés par le ou la 

ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport après consultation des organismes 

intéressés tels que les associations et les partenaires du milieu de l’éducation : 

 
¾ le président ou la présidente, qui est, en alternance, un membre 

du personnel professionnel de l’enseignement ou un représentant 
du milieu universitaire; 

 
¾ trois enseignants du primaire ou du secondaire; 

 
¾ un membre du personnel professionnel de l’éducation; 

 
¾ trois professeurs universitaires; 

 
¾ un représentant de l’enseignement universitaire qui a une 

expérience des milieux de l’éducation préscolaire, du primaire ou 
du secondaire. 

 
 

Au moins deux de ces membres sont représentatifs du milieu de 

l’enseignement en anglais. 

 

En outre, le ou la ministre peut nommer deux membres adjoints, l’un 

étant choisi parmi les employés du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et 

l’autre, parmi le personnel d’encadrement des commissions scolaires. Les membres 

adjoints n’ont pas de droit de vote.  

 

Finalement, un secrétaire-coordonnateur assure les opérations 

courantes et la gestion des travaux du Comité.  
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3 Objet et champ d’application 
 

Conformément au Règlement sur l’éthique et la déontologie des 

administrateurs publics2, le présent code établit les valeurs de gestion et les principes 

d’éthique des membres du CAPFE. 

 

Sont considérés comme membres du CAPFE et administrateurs 

publics le président ou la présidente ainsi que les membres et les membres adjoints 

nommés par le ou la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, conformément à 

l’article 477.14 de la Loi sur l’instruction publique. Les membres ainsi que les 

membres adjoints sont assujettis aux dispositifs en matière d’éthique prévus par la Loi 

sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) et le Règlement sur l’éthique et 

la déontologie des administrateurs publics. 

 

De plus, le président ou la présidente du CAPFE doit rappeler aux 

membres que la règle de discrétion s’applique à toute personne invitée à une réunion 

du Comité ou à participer aux travaux d’un de ses sous-comités. Cette règle 

s’applique également aux contractuels engagés par le CAPFE pour réaliser des études, 

des sondages ou des enquêtes. 

 

En outre, étant donné qu’un des membres adjoints nommés et le 

secrétaire-coordonnateur sont des employés du ministère de l’Éducation, du Loisir et 

du Sport, ils sont assujettis aux dispositifs concernant l’éthique prévus dans la Loi sur 

la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1) et les règlements qui en découlent3. De plus, le 

membre adjoint nommé parmi les employés du ministère de l’Éducation, du Loisir et 

du Sport est aussi assujetti aux dispositifs du Règlement sur l’éthique et la 

déontologie des administrateurs publics. Le secrétaire-coordonnateur et ce membre 

adjoint, nonobstant ces règlements, acceptent  de conduire leurs activités selon l’esprit 

du présent code. 

 

                                                 
2 Gazette officielle du Québec, partie II, no 27, 30 juin 1998, p. 3474 à 3480. 
3 Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique, Gazette officielle du Québec, 
 partie II, p. 2095. 
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4 Principes d’éthique 
 

Le CAPFE, conformément à son mandat, adhère aux principes 

d’éthique suivants : 

 

¾ Les membres et les membres associés sont tenus, dans l’exercice de leurs 

fonctions, de réaliser leurs travaux dans l’intérêt public, et ce, de façon 

impartiale, indépendante et objective. 

 

¾ Les règles de conduite énoncées dans le présent code ne peuvent couvrir 

toutes les situations problématiques. Chaque membre est donc responsable 

d’agir au meilleur de ses connaissances et de ses aptitudes, avec diligence 

et intégrité, dans le respect des lois et des règlements ainsi que de l’intérêt 

public et des valeurs de gestion du CAPFE. 
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5 Code de déontologie et règles d’éthique  
 

 

L’éthique : une question d’intégrité et de crédibilité 

 

Considérant l’importance du rôle du CAPFE au regard du mandat qui lui est confié, 

 

considérant l’orientation dynamique du CAPFE sur le plan de son fonctionnement et 

de ses démarches, 

 

considérant le niveau de responsabilités des membres du CAPFE à l’égard de la 

qualité de la formation à l’enseignement, 

 

considérant  la durée limitée des mandats des membres et des membres adjoints au 

sein du CAPFE  et leur appartenance à divers groupes ou institutions concernés par 

l’objet d’intervention, 

 

considérant le fait que la crédibilité et l’intégrité des décisions du CAPFE sont 

fondées sur des règles de fonctionnement claires et partagées de tous et de toutes, 

 

les règles suivantes, constituant le code de déontologie et d’éthique du CAPFE. 

 

 

5.1 Valeurs de gestion  
 

Conscient de son mandat et de son rôle à l’égard de la formation des 

enseignants et des enseignantes, le CAPFE affiche les valeurs de gestion suivantes : 

 

¾ l’équité dans le traitement, l’analyse et l’évaluation des programmes de 
formation à l’enseignement et des modifications apportées à ceux-ci, à la 
suite de leur agrément; 

 
¾ la transparence dans ses actions et ses communications avec sa clientèle; 

 
¾ un service à la clientèle aidant, courtois et rendu dans un délai raisonnable. 
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5.2 Règles d’éthique   
 
 
5.2.1  Considérations éthiques des partenaires 
 
 

Afin de permettre au CAPFE de remplir son mandat qui consiste à 

accorder l’agrément professionnel avec équité, transparence et efficacité, il est 

nécessaire que ses partenaires, notamment le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport, les universités et les organisations scolaires, respectent certaines règles 

d’éthique dans leurs rapports et leurs communications avec le Comité. Le CAPFE 

s’attend donc à ce que : 
 

a) le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
 

� respecte l’autonomie et l’intégrité du Comité dans toutes les étapes du 
processus d’agrément; 

 
� lui fournisse les renseignements nécessaires à la réalisation de son 

mandat; 
 

b) les universités 
 

� respectent l’autonomie et l’intégrité du Comité dans toutes les étapes 
du processus d’agrément; 

 
� lui fournissent tous les renseignements nécessaires à l’évaluation d’un 

programme et en facilitent l’analyse complète et objective; 
 
� rapportent toute plainte ou tout grief selon les procédures 

habituellement reconnues; 
 
� récusent un membre d’un comité de suivi de l’agrément ou d’un 

comité ad hoc uniquement si elles peuvent démontrer que cette 
personne est ou peut être en conflit d’intérêts dans l’évaluation d’un 
programme; 

 
c) les organismes scolaires 

 
� respectent l’autonomie et l’intégrité du Comité dans toutes les étapes 

du processus d’agrément; 
 
� acceptent de libérer les enseignants et les enseignantes de leur tâche 

pour leur permettre de participer aux travaux du CAPFE, du comité de 
suivi de l’agrément et des comités ad hoc; 

 
� lui fournissent les renseignements nécessaires à la réalisation de son 

mandat. 
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5.2.2 Conflits d’intérêts  
 
 
Liens d’emploi ou d’étude 
 
 

Tout membre qui a un lien d’emploi avec un établissement 

universitaire qui soumet au Comité un programme aux fins d’agrément doit s’abstenir 

de participer à tout processus d’évaluation et de prise de décision concernant ce 

programme, y compris les étapes de révision de dossier ou d’appel, et il doit se retirer 

de toute séance pour la durée des délibérations et du vote relatifs à ce programme. 

Cette règle s’applique également aux membres de tous les comités ad hoc mis sur pied 

par le CAPFE pour l’évaluation de ce programme (ex. : comité de suivi de l’agrément, 

comités experts). 

 

Dans le cas de programmes partagés par différents établissements 

universitaires, la règle précédente s’applique à tous les membres venant des 

établissements collaborant au programme en question. 

 

Cette règle générale s’applique également aux membres 

universitaires dont le conjoint, la conjointe ou l’enfant a un lien d’emploi avec 

l’université en question ou y suit un programme d’études en formation à 

l’enseignement. Elle s’applique aussi aux membres issus du milieu scolaire et dont le 

conjoint, la conjointe ou l’enfant a un lien d’emploi avec cet établissement ou y suit 

un programme d’études en formation à l’enseignement. 

 

Un membre s’abstient, conformément au dispositif prévu au premier 

paragraphe, de participer à l’évaluation d’un programme s’il a été employé par 

l’université en cause, à un titre ou à un autre, durant les trois dernières années. 

 

Finalement, le membre et le membre adjoint doivent  divulguer au 

CAPFE tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans un organisme, un établissement ou 

une association susceptible de le placer dans une situation de conflit d’intérêts 

incompatible avec sa fonction.  
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Changements de statut 

 

Tout membre qui change de statut d’emploi au cours de son mandat 

est tenu d’en aviser le président ou la présidente du CAPFE. Si le membre accède à un 

poste d’encadrement dans une université ou dans une association professionnelle 

représentant le milieu scolaire, il est tenu de le signaler au CAPFE, qui étudiera la 

question pour vérifier s’il y a  présence réelle d’un conflit d’intérêts et, le cas échéant, 

indiquer la marche à suivre. 

 

 

5.2.3 Règles de confidentialité 
 

Les règles de confidentialité suivantes sont prescrites pour les 

membres du CAPFE : 
 

1. Un membre ne peut divulguer une information confidentielle obtenue dans 
l’exercice de ses fonctions au CAPFE ou utiliser, à son profit ou pour un tiers, 
de l’information non accessible au public et obtenue dans le cadre de ses 
fonctions. Cependant, un membre peut transmettre des informations générales 
sur le processus d’agrément.  

 
2. Seul le président ou la présidente est autorisé à fournir de l’information faisant 

autorité et concernant l’application des critères et des procédures du CAPFE. 
 

3. Un membre ne peut, en tant que consultant privé, offrir ses services à une 
université qui prépare un programme de formation à l’enseignement.  

 
4. Les opinions  émises par les membres lors des séances de travail du CAPFE 

ou de ses sous-comités doivent être tenues pour confidentielles. 
 

5. Tout ce qui entoure le processus d’agrément d’un programme en particulier, 
ainsi que du suivi de l’agrément de ce programme par le comité de suivi, doit 
demeurer confidentiel (documents de travail, grilles d’évaluation, propos 
échangés, noms des personnes impliquées, noms des centres de 
formation, etc.) tant que le programme n’est pas agréé. 

 
6. Les procès-verbaux des réunions sont considérés comme des documents 

confidentiels, mais les décisions réunies dans un cahier spécial sont publiques. 
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5.2.4 Transmission d’information au ou à la ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport 
 

En ce qui concerne la transmission d’information au ou à la ministre 

de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le CAPFE s’est donné les règles suivantes : 

 
1. Le CAPFE communique d’abord ses textes ou ses avis au ou à la ministre de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport. S’il n’a pas reçu d’avis contraire du ou de 
la ministre après un délai de quinze jours ouvrables, il procède à la diffusion 
de ceux-ci. 

 
2. Le CAPFE avise le ou la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport dans 

les cas où un programme est agréé par le Comité. 
 

3. Le CAPFE avise le ou la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport de 
toute décision relative au non-agrément d’un programme de formation à 
l’enseignement  à l’enseignement. 

 
4. Le CAPFE avise le ou la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport dans 

les cas où un programme perd son statut d’agrément. 
 

 

5.2.5 L’indépendance dans l’action 
 

Les membres doivent, dans l’exercice de leurs fonctions au sein du 

CAPFE, agir indépendamment de toute considération politique partisane et 

indépendamment de tout groupe de pression.   

 

À l’exception de la personne qui représente le ministère de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport, les membres, puisqu’ils sont nommés par le ou la 

ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour siéger à titre personnel, ne doivent 

pas défendre le point de vue de l’organisme auquel ils appartiennent. 
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5.2.6  Participation des membres à des activités extérieures  
 
 

Le CAPFE est d’avis que la participation d’un membre ou d’un 

membre adjoint à une activité professionnelle portant sur un thème lié à l’éducation 

est aussi assujettie aux règles du présent code.  

 

 

 

5.2.7 Documents accessibles 
 

En tant qu’organisme assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, les documents 

détenus par le CAPFE peuvent être consultés. Les types de documents et les modalités 

de consultation se retrouvent dans le Protocole d’accès aux documents détenus par le 

Comité d’agrément des programmes de formation à l’enseignement (octobre 2006). 
 
 
 

5.2.8  Relations avec le public 
 

Le président ou la présidente du CAPFE ou son délégué est autorisé 

à agir au nom du Comité. Cette disposition touche les déclarations publiques telles 

que les allocutions données lors de conférences et de colloques ou les déclarations aux 

médias. Dans tous les cas, la personne qui agit ou parle au nom du CAPFE doit faire 

preuve de réserve dans la manifestation publique de ses opinions. 
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5.2.9 Compensation offerte aux membres  
 

Les membres du CAPFE ne reçoivent aucune rémunération; seuls les 

frais de dégagement et les frais de déplacement et de séjour sont remboursés selon les 

modalités prévues.  

 

Un membre ne peut accepter ou solliciter une faveur ou un avantage 

indu pour lui-même ou pour un tiers. Il ne peut non plus accepter un cadeau, une 

marque d’hospitalité ou un autre avantage que ceux d’usage et de valeur modestes. 

Tout autre cadeau, toute autre marque d’hospitalité ou tout autre avantage doit être 

retourné au donateur ou à l’État. 

 
 
 

 

5.2.10  Après-mandat 
 

Après avoir terminé son mandat, un membre ne peut divulguer une 

information confidentielle obtenue dans l’exercice de ses fonctions au CAPFE ou 

utiliser, à son profit ou pour un tiers, de l’information non accessible au public et 

obtenue dans le cadre de ses fonctions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Code de déontologie et règles d’éthique  page 12 
 

 
 
6  Mesures d’application 
 

 

En cas de manquement aux principes d’éthique et aux règles de 

déontologie du présent code, l’autorité compétente pouvant agir en matière de 

discipline est le secrétaire général associé responsable des emplois supérieurs au 

ministère du Conseil exécutif, selon la procédure prévue par le Règlement sur 

l’éthique et la déontologie des administrateurs publics.  

 

Le président ou la présidente du CAPFE est responsable de la mise 

en œuvre et de l’application du présent code. Il ou elle doit également s’assurer du 

respect par tous les membres des principes d’éthique et des règles de déontologie qui 

y sont énoncés et informer l’autorité compétente de tout cas de manquement. Il est de 

la responsabilité du membre de signaler au président ou à la présidente le 

manquement d’un collègue à l’une ou l’autre des règles précitées. 

 

Le membre visé par une allégation de manquement aux règles du 

présent code peut être relevé provisoirement de ses fonctions par l’autorité 

compétente, afin de permettre une étude plus approfondie de la situation et la prise 

d’une décision finale. Cette mesure vaut pour une situation urgente ou dans un cas 

présumé de faute grave. 

 

L’autorité compétente communique au membre en question le 

manquement reproché ainsi que la sanction qui peut lui être imposée. Elle l’informe 

qu’il peut, dans les sept jours, lui fournir ses observations et, s’il le demande, être 

entendu sur le sujet. 
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Si, à la suite de l’étude du dossier et après discussion avec le 

président ou la présidente, il est reconnu que le membre a contrevenu aux principes 

d’éthique et aux règles de déontologie du présent code, le secrétaire général du 

Conseil exécutif     peut imposer la sanction appropriée. Cette sanction peut prendre la 

forme d’une réprimande, d’une suspension ou d’une révocation. Toute sanction 

imposée doit être motivée et écrite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté par les membres du CAPFE le 7 juin 2005  
Décision : 78-01 
 
Modifié le 6 octobre 2006, Décision 85-02 
 
Modifié le 3 octobre 2007, Décision 90-01 
 
 
 
 
CAPFE.Code d'éthique.Révisé.2007.doc 
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Formulaire 
 
 
 

 
ADHÉSION AU CODE DE DÉONTOLOGIE ET AUX DE RÈGLES 

D’ÉTHIQUE DU CAPFE 
 

 
 
 
 
 
 
Je déclare avoir pris connaissance du Code de déontologie et règles d’éthique du 
Comité d’agrément des programmes de formation à l’enseignement (CAPFE) et 
j’accepte d’assumer mes fonctions conformément aux dispositions de ce code. 
 
 
Nom (en caractères d’imprimerie) :  ______________________________________ 
 
 
 
Signature : ___________________________________________________________ 
 
 
 
Date : _______________________________________________________________ 
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